Ligne directe : (514) 598-3785

Le 29 juin 1999
PAR TÉLÉCOPIEUR

Me Véronique Dubois 

Secrétaire de la Régie

Régie de l’énergie

800, Place Victoria

2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet :
Demande de mise en place de mesures ou de mécanismes incitatifs pour favoriser l'amélioration de la performance d'un distributeur gazier et la satisfaction des besoins des consommateurs


Dossier de la Régie : R-3425-99


Notre dossier :  312.00031

Chère consoeur,

La présente a pour but de faire part à la Régie des commentaires de Société en commandite Gaz Métropolitain (« SCGM ») concernant la demande de statut d’intervenant et de frais préalables que nous avons reçue, le 21 juin 1999, du Centre d’études réglementaires du Québec (« CERQ ») relativement au dossier cité en objet.

Nous nous objectons à la demande d’intervention du CERQ dans le cadre spécifique du présent dossier.  Cette « personne morale de droit privé »
 serait, d’abord et avant tout, un organisme « qui offre des services administratifs et techniques en matière de tarification et de réglementation du secteur énergétique ».
  Il aurait particulièrement la « responsabilité d’établir une 
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banque de renseignements couvrant les divers enjeux liés aux questions réglementaires dans le domaine énergétique, incluant notamment des répertoires des décisions rendues par les instances réglementaires ».
  Selon ses propres dires, « sa mission première vise à assurer un suivi des dossiers du secteur énergétique ».

Bien que le CERQ dise être « en mesure d’offrir l’expertise nécessaire pour obtenir une lecture éclairée des questions relevant de l’autorité de la Régie »
, il n’en demeure pas moins que les demandeurs en intervention doivent d’abord démontrer la nature de leur intérêt et leur représentativité.
  Le CERQ devait donc faire état de son intérêt légal à intervenir au présent dossier.  Nous ne retrouvons pas cet intérêt dans la demande d’intervention.  Au contraire, le processus d’entente négociée que favorise la Régie pour le déroulement de la présente affaire incite plutôt à limiter les intervenants aux personnes et groupes qui représentent effectivement les intéressés de première ligne.  Ce sont ces derniers (clients, environnementalistes, distributeurs) qui ont un intérêt direct aux résultats qui seront atteints à la suite des négociations.  Un centre d’expertise tel le CERQ pourrait, le cas échéant, être utile aux délibérations de la Régie si une phase 4 (audiences) s’avérait requise en l’instance.  Un tel centre d’expertise n’a cependant pas sa place dans une négociation qui se veut informelle et où, le rôle même des experts sera discuté par les parties (en phase 2).
 

Le risque de nuire au bon déroulement du processus d’entente négociée en y incluant des personnes qui ne sont pas de réels intéressés ne doit pas être minimisé.  En effet, les positions des intéressés seront déjà amplement divergentes sans y ajouter des experts comme intervenants plutôt qu’à titre de support aux intervenants réellement intéressés.  Le professeur Yves Ouellette met d’ailleurs en garde contre la tentation d’accorder trop facilement le statut d’intervenant lorsqu’il commente les critères d’acceptation des interventions :
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« La sélection des individus et groupes non gouvernementaux admis à intervenir ne doit pas se faire à la légère ni dans la complaisance et pourrait faire problème.  On peut croire qu’en l’absence de lignes directrices écrites, les énoncés suivants pourront trouver application ou servir de guides. 

…

3.
Il convient aussi de prendre en considération les impacts négatifs de la reconnaissance de la qualité d’intervenant sur l’efficacité de l’audience et le risque de la paralyser.

4.
La nature de l’intérêt du demandeur dans la décision à venir ou la procédure constituent également des facteurs importants. »

(Yves Ouellette, Les tribunaux administratifs au Canada, Les Éditions Thémis, Montréal, 1997, p. 126)
Le CERQ répliquera sans doute qu’il entend participer aux phases 2 et 3 pour faire valoir les intérêts des employés des distributeurs d’énergie au Québec.  Nous soumettons à la Régie qu’à cet égard la demande d’intervention ne démontre aucunement la représentativité des employés en question, comme l’exige l’article 8 (2) du Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie.  La Régie a d’ailleurs déjà rejeté la pertinence de la participation du CERQ pris isolément de syndicat d’employés :

« Elle doute aussi de l’apport et de la pertinence de la participation du CERQ, pris isolément du SPSI, au présent dossier.  Il ne suffit pas de réunir des groupes de personnes pour participer à l’audience, encore faut-il démontrer l’utilité d’un tel regroupement aux fins du paiement de frais préalables et l’apport d’une expertise aux travaux de la Régie.  Le CERQ a failli à son fardeau de démonstration prévu à l’article 30 du 

Règlement. »

(à la page 10 de la décision D-98-56)
De toute façon, dans l’arrêt TWU c. CRTC, [1995] 2 R.C.S. 781, la majorité de la Cour suprême du Canada, sous la plume de l’Honorable juge L’Heureux-Dubé, citait avec approbation les propos du juge Marceau de la Cour fédérale 
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d’appel dans Canadian Transit Co. c. Canada (C.R.T.F.P.), [1989] 3 C.F. 611 (C.A.), à la page 614, et ce, pour rejeter la prétention du syndicat TWU qu’il avait un intérêt direct à intervenir dans une cause de réglementation d’un monopole (i.e. devant le CRTC) au motif que la décision aurait un impact sur les conditions de travail des employés de l’entreprise réglementée :

« Il me semble clair que le seul intérêt dans l’issue éventuelle d’une affaire soumise à un tribunal, qu’il soit pécuniaire ou autre, ne suffit pas en lui-même à conférer à un particulier qualité pour agir.  Les exigences de la justice naturelle et de l’équité dans la procédure n’en demandent certainement pas tant, et en tout état de cause, il serait impossible en pratique d’aller jusque là.  À mon sens, pour compter au nombre des parties intéressées auxquelles un tribunal doit accorder qualité pour agir dans une affaire dont il est saisi afin de satisfaire aux exigences de la règle audi alteram partem, un particulier doit être touché directement et nécessairement par la décision à rendre.  Son intérêt ne doit pas être simplement indirect ou éventuel, comme c’est le cas lorsqu’une décision peut l’atteindre par un intermédiaire étranger aux préoccupations du tribunal, tel un rapport contractuel avec une des parties directement concernées. »

(à la page 797 de TWU c. CRTC)

La juge L’Heureux-Dubé poursuivait en concluant sur cette absence d’intérêt juridique du syndicat à intervenir dans une cause de l’entreprise réglementée, en ces termes :

« De façon générale, je souscris aux prétentions de l’intimée.  À mon avis, l’intérêt de TWU dans l’affaire soumise au CRTC était purement indirect.  La décision du CRTC en était une de politique en matière de télécommunications.  Le CRTC devait décider de la meilleure façon de réglementer une compagnie de téléphone monopoliste afin de protéger l’intérêt public.  L’objectif sous-jacent à la décision du CRTC n’avait absolument rien à voir avec « l’aire de travail » de TWU.  En fait, une telle considération n’aurait pas été pertinente quant à la décision du CRTC.  TWU n’avait donc aucun intérêt pertinent à faire valoir devant le CRTC.  Si TWU risquait d’être touché par la décision du CRTC, ce ne pouvait être que de façon purement indirecte. »

(à la page 797 de TWU c. CRTC)
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Au même effet, on doit rappeler que la Régie a déjà décidé que si l’intervention d’un syndicat visait à faire valoir des motifs reliés aux relations de travail, l’intervention devrait être rejetée :

« Dans l’analyse des demandes d’intervention des deux syndicats, la Régie ne trouve aucun allégué relativement aux relations de travail.  Si les interventions contenaient seulement des motifs syndicaux, la Régie devrait immédiatement les rejeter puisqu’elles ne pourraient modifier la nature de l’avis transmis au gouvernement. »

(à la page 6 de la décision D-98-20)
En la présente affaire, la lecture du deuxième paragraphe de la section 3 à la page 5 de la demande d’intervention indique que le CERQ n’allègue que l’intérêt des employés des distributeurs pour justifier sa présence.  Le CERQ n’est pas représentatif de ces employés et, de toute façon, cet intérêt indirect ne peut permettre d’octroyer au CERQ un statut d’intervenant dans ce dossier. 

Frais préalables

Sans préjudice aux objections énoncées précédemment quant à la demande de statut d’intervenant du CERQ, SCGM s’objecte également à la demande de frais préalables de ce centre d’études.

Le deuxième critère de l’article 30 du Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie énonce que les demandeurs doivent démontrer qu’ils n’ont pas les ressources financières suffisantes pour amorcer le travail d’analyse d’un tel dossier.  Il est évident que les organisations syndicales qui seraient membres du CERQ
 ont les ressources financières pour entamer de tels travaux d’analyse.  Quant à l’argument que le CERQ est un organisme à but non lucratif qui manque de liquidité, rien ne le distingue de l’ACIG à ce chapitre.  La Régie a pourtant déjà refusé à l’Association québécoise des consommateurs industriels d’électricité de tels frais préalables pour cette raison :
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« Le deuxième critère doit particulièrement retenir l’attention.  Cet énoncé vise essentiellement les groupes qui ne disposent pas de ressources financières suffisantes pour leur permettre d’entreprendre leurs travaux d’analyse.  À cet égard, il ne faut pas confondre un problème de liquidité avec un problème d’inaccessibilité à des sources de financement.  Dans ce contexte, la Régie considère que les associations formées notamment de sociétés à but lucratif ne sont pas admissibles au paiement de frais préalables, compte tenu qu’elles ont accès à des sources de financement.  La rédaction des demandes de frais préalables de l’AQCIE et de l’AQPER est surtout centrée sur des questions de liquidité et, en conséquence, les allégués ne démontrent pas à la satisfaction de la Régie que ces deux demandeurs de frais préalables ne possèdent pas les ressources financières suffisantes pour leur permettre de participer aux audiences.  Pour ces considérations, la Régie n’accorde pas de frais préalables à l’AQCIE et à l’AQPER. »

(à la page 8 de la décision D-98-20, nos caractères gras)
À tout événement, le CERQ ne pourrait pas obtenir de frais préalables puisqu’il est « une personne morale de droit privé [dûment] constituée en vertu de la … Loi sur les compagnies du Québec ».
  Or, l’article 36 de la Loi sur la Régie de l’énergie permet de payer de tels frais préalables à des « groupes de personnes réunis pour participer aux audiences publiques ».  La décision D-98-47 de la Régie confirmait d’ailleurs cette interprétation en refusant d’accorder des frais préalables à l’intervenante Corporation Approvisionnement-Montréal, santé et services sociaux, pour ce motif.  Dans sa décision D-98-24, la Régie rappelait de plus que l’octroi de frais préalables et l’article 30 du règlement qui le prévoit doivent faire l’objet d’une interprétation stricte :

« Ces trois critères doivent être interprétés de façon rigoureuse pour concilier un intérêt public, la protection des intérêts des consommateurs et un traitement équitable des distributeurs. »

(à la page 6 de la décision D-98-24)

Nous invitons donc la Régie à en venir au même résultat que celui rendu sur la demande de frais préalables du CERQ dans la décision 

D-99-19 :
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« … la Régie est d’opinion que le groupe CERQ/SEPB ou CTM ne peut recevoir de frais préalables. … La Régie considère que cet intervenant n’a pas démontré de manière satisfaisante qu’il ne disposait pas de ressources financières suffisantes pour lui permettre de participer efficacement aux audiences, tel que l’exige l’article 30 du Règlement de procédure. »

(à la page 12)
Enfin, le texte de la section 7 de la demande d’intervention du CERQ prétend tenir lieu d’une demande automatique de remboursement de frais.  SCGM ne peut évidemment pas contester dès à présent une demande de remboursement de frais vu que l’utilité aux délibérations de la Régie ne peut pas être déterminée.  Nous croyons donc plus sage de s’en remettre aux dispositions pertinentes du Règlement sur la procédure et d’exiger que tous les intervenants présentent leurs demandes de remboursement de frais en temps opportun et non par défaut au stade de la demande d’intervention.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos salutations distinguées.

J. B. Allard

Avocat

JBA/ab

c.c.
Demandeurs en intervention

� 	Demande d’intervention, page 3, section 1, 2ième paragraphe.





� 	Demande d’intervention, page 3, section 1, 2ième paragraphe.





� 	Demande d’intervention, page 4, section 2, premier paragraphe.





� 	Demande d’intervention, page 4, section 2, 2ième paragraphe.





� 	Demande d’intervention, page 4, section 1, dernier paragraphe.





� 	Article 8 (2) du Règlement sur la procédure de la Régie. 





� 	Voir à la page 5 de la décision D-99-100.


� 	Demande d’intervention, page 3, section 1, 2ième paragraphe. 





� 	Demande d’intervention, page 3, section 1, 2ième paragraphe..





